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Situé à une vingtaine 
de kilomètres au Sud-
Est de Lyon, le Pays de 
l’Ozon rassemble sept 
communes.
Ce territoire regroupe plus 
de 26 000 habitants sur un 
espace de 7 830 hectares.
Doté d’un  environnement 
verdoyant et d’une situation 
géographique privilégiée, le 
Pays de l’Ozon se caractérise 
par la diversité de ses 
paysages et la richesse de son 
patrimoine historique.

LE TERRITOIRE 
DE LA CCPO

200 km
de routes 
communautaires

100 km 
de chemins
de randonnée

pôle multimodal
Sérézin-du-Rhône1 gymnases

intercommunaux2 structure
info jeunes1

26 215 
habitants

parcs d'activités 
économiques7

réseau LIAIZON 1
de       bibliothèques

conseillère 
numérique1et

école de musique
EMO1

+ de 180 élèves
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LES ORGANES POLITIQUES

Nicolas VARIGNY
Vice-Président

1er adjoint au Maire de Chaponnay

Timotéo ABELLAN
Vice-Président

Maire de Marennes

Michel BOULUD
Vice-Président

Maire de Simandres

Mattia SCOTTI
Vice-Président
Maire de Ternay

Jean-Philippe CHONÉ
Vice-Président

Maire de Communay

Mireille BONNEFOY
Vice-Président

Maire de Sérézin-du-Rhône

Pierre BALLESIO
Président

Maire de Saint-Symphorien-d’Ozon

Le Bureau communautaire 
élabore la politique de la 
CCPO.

Il étudie les grands dossiers liés 
aux orientations stratégiques 
et projets relevant des 
domaines de compétences de 
l’intercommunalité.

Composé du Président et de 6 
Vice présidents, élus au sein du 
conseil communautaire en début 
de mandat, chacun représente 
une commune. 

Il se réunit toutes les semaines 
pour examiner et arbitrer les 
dossiers qui lui sont soumis avant 
leur présentation en conseil 
communautaire.

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE  
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Le Conseil communautaire se rassemble 6 
fois par an pour débattre et voter les projets 
proposés par le Bureau communautaire.
Le conseil votte et délibère les affaires relevant des 
compétences de la Communauté de communes. Les 
conseillers s’expriment librement dans le cadre du débat 
qui précède le vote des délibérations. 
Les résolutions sont adoptées à la majorité absolue, à 
condition qu’au moins la moitié des membres en fonction 
soit présente.

LE CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  
 

30conseillers

Chaponnay > 5 conseillers
Communay > 5 conseillers
Marennes > 2 conseillers
Saint-Symphorien-d’Ozon > 

7 conseillers
Sérézin-du-Rhône > 3 conseillers
Simandres > 2 conseillers
Ternay > 6 conseillers

En chiffres 



Les commissions en 2022

COMMUNICATION, 
ÉVÈNEMENTIEL, TOURISME :
> Pierre BALLESIO

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, 
EXTENSION DES PARCS 
D’ACTIVITÉS, LOGEMENT :
> Nicolas VARIGNY

VIE ÉCONOMIQUE, 
EMPLOI : 
> Michel BOULUD

FINANCES : 
> Mireille BONNEFOY

ÉCOLES DE MUSIQUE : 
> Mireille BONNEFOY

VOIRIE, REQUALIFICATION 
DES PARCS D’ACTIVITÉS : 
> Timotéo ABELLAN

ENVIRONNEMENT, TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE, AGRICULTURE : 
> Mattia SCOTTI

RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES 
« LIAIZON » : 
> Mattia SCOTTI

MOBILITÉS 
ET DÉPLACEMENTS : 
> Jean-Philippe CHONE

PATRIMOINE : 
> Jean-Philippe CHONE
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 LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 
■ Aménagement de l’espace, schéma de 
cohérence territoriale et schéma de secteur

■ Actions de développement économique, création, 
aménagement, entretien et gestion des zones 
d’activité industrielle et promotion du tourisme

■ Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations (GEMAPI) (SMAAVO)

■ Aménagement et entretien des aires d’accueil 
des gens du voyage 

■ Collecte et traitement des déchets des 

ménages et déchets assimilés (SITOM)

LES COMPÉTENCES OPTIONNELLES 
■ Protection et mise en valeur de l’environnement
■ Politique du logement et cadre de vie
■ Création ou aménagement et entretien de la voirie

 LES COMPÉTENCES FACULTATIVES 
■ Compétences complémentaires GEMAPI 
(SMAAVO)

■ Lutte contre les espèces envahissantes

■ Transports : création, aménagement, entretien 
des parkings nécessaire à l’attrait des gares - 
étude stratégique sur les transports en commun 
- complément au service de TC - communiquer 
et soutenir le recours aux modes alternatifs à la 
voiture individuelle - réaliser des actions

Les compétences en 2022
■ Création, aménagement, financement parkings 
covoiturage - actions de sensibilisation 

■ Compétence Mobilité selon article L.1232-1-1-1 
du Code des Transports

■ Actions en faveur de l’emploi des jeunes et de 
l’insertion 

■ Information jeunesse : gestion et animation 
d’une structure d’information jeunesse labellisée

■ Accessibilité : actions de sensibilisation dans le 
cadre de la Commission intercommunale - mise en 
accessibilité du patrimoine

■ Gendarmerie : extension et gestion du 
casernement de SSO

■ Gymnases des collèges et de ses parkings : 
étude de faisabilité en vue de créer un gymnase 
interco – création, aménagement, entretien de 
piscines couvertes

■ Création et mise en œuvre d’un réseau 
informatique des bibliothèques

■ Ecoles de musique

■ Promotion et entretien des chemins de 
randonnée inscrits au PDIPR

■ Mise en place et gestion d’un système 
d’information géographique (SIG)

■ Réseau de communication : maintien à niveau 
et développement des systèmes et application 
informatiques – établissement, entretien et 
exploitation de réseaux  de communication 
électroniques (SRDC)
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Le personnel au 31/12/2022 DIRECTRICE GÉNÉRALE 
DES SERVICES

PÔLE COMMUNICATION ACCUEIL / SECRÉTARIAT

PÔLE RESSOURCES PÔLE AMÉNAGEMENT & DÉVELOPPEMENT

Audrey DEMAISON

RESPONSABLE
CLÉLIA MICHEL

MARCHÉS PUBLICS
FINANCES

MURIELLE MIEVILLY

COMPTABILITÉ
ASSISTANTE DU PÔLE

ISABELLE JANIN
(depuis 21/03/2022)

RESSOURCES HUMAINES
PRÉVENTION

MURIELLE RUBALEC

Fabienne MAUREL

Catherine CROIX

INSTRUCTRICES DES
AUTORISATIONS DU DROIT

DES SOLS (ADS)
ANNE-SOPHIE CHABAL
ESTELLE GRANDMENIL

CHARGÉE DE MISSION
MOBILITÉ

ESTELLE GRANDMENIL
(remplacée par

F.PANDROT jusqu’au
06/03/2022 puis par

B.FERNADES du 04/04
au 30/09/2022)

CHARGÉE DE MISSION
ACCESSIBILITÉ

ANNE-SOPHIE CHABAL

ASSISTANTE DU PÔLE
AURÉLIE PICCOLO

CHARGÉE DE MISSION
ENVIRONNEMENT,

AGRICULTURE &
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

AMÉLIE BERTHERLOT

TECHNICIENNE SIG
RÉFÉRENTE INFORMATIQUE

BRIGITTE WICKER
(depuis le 11/04/2022)

CHARGÉ D’ANIMATION
INFORMATION JEUNESSE

ERIC MARCHAND
(depuis le 01/09/2022)

RESPONSABLE
Corine BERTHOLET
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19 agents

15 professeurs 
	 de musique

CHARGÉ(E) DE MISSION GRANDS PROJETS

PÔLE TECHNIQUE PÔLE CULTURE

ÉCOLE DE MUSIQUE DE L’OZON (EMO)

RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES «LIAIZON»

Depuis le 01/08/2022 (Non pourvu)

RESPONSABLE
Mathilde FOUIN (départ le 01/08/2022)

remplacée par
NICOLAS MARTINON 
(depuis le 01/08/2022)

OPÉRATEUR DE GESTION DU
DOMAINE PUBLIC ROUTIER
STÉPHANIE BERTIN-MAGHIT

(depuis le 01/04/2022)

TECHNICIENS VOIRIE
HERVÉ BARDIN

ANNE-LISE BRACHET 

AGENT TECHNIQUE POLYVALENT
MICHEL GIORDANA DIT JOURDAN

GESTIONNAIRE PATRIMOINE
ASSISTANTE DU PÔLE

Magali FOURNIER (départ le 04/09/2022)
remplacée par

STÉPHANIE BERTIN-MAGHIT

DIRECTEUR PÉDAGOGIQUE
DAVID THÉVENON

PROFESSEURS DE MUSIQUE

PIANO : ALICE MOUSSU / EVA
DELVINGT (remplacée par J.-M. 
YOU du 01/04 au 30/06/2022)
FLÛTE TRAVERSIÈRE : SYLVAIN
LANDON
TROMPETTE : P. THOMAS
(départ le 30/06/2022) remplacé 
par Adeline COCQ (depuis le 
01/09/2022)
BATTERIE : P. BOUVIER (départ
le 01/09/2022) remplacé par 
EMMA MASSARD-COMBE
SAXOPHONE / ACCORDÉON :
PATRICK MANGE
GUITARE : CLAUDE CONFORT /

DANIEL CHABERT
VIOLON : ANGELINA
HOLZHOFER
VIOLONCELLE : HANSI
MECHLING
CLARINETTE : LAURENCE
DELVINGT
CHANT : C. PRESLE (départ 
le 01/09/2022) remplacé par 
STÉPHANIE PERRONE
FORMATION MUSICALE :
SYLVAIN LANDON / LAURENCE
DELVINGT / LUCE 
COURCEULLES (depuis le 
01/09/2022)

COORDINATRICE 
RÉSEAU

Nelly FABRE

CONSEILLÈRE 
NUMÉRIQUE

Sylvaine JANIER
(depuis le 01/02/2022)
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EXCEL LES BASES 
(REPORT 2020)
> 2 jours en mars

10 personnes
100% de taux de participation.

> 2 jours en mai
10 personnes
90% de taux de participation. 

ANIMATION ET 
ENCADREMENT D’UNE ÉQUIPE 
AU QUOTIDIEN
> 2 jours en mai. 18 personnes

69% de taux de participation

PSC1
> 1 jour en juin. 9 personnes. 

90% de taux de participation

 

  La formation

ORGANISATION DE FORMATIONS MUTUALISÉES 
AVEC LES COMMUNES MEMBRES ET LA CCEL

La CCPO en collaboration avec le CNFPT a piloté 6 
sessions de formations Union en 2022, ce qui représente 
11 jours de formation pour 64 participants dont 41 agents 
du territoire CCPO.

> Le taux global de participation (nb d’inscrits/nb de présents) 
sur ces 6 sessions est de 76%.

  En chiffres

6 sessions de 		
           formation

11 jours

64 participants

CES FORMATIONS ONT PORTÉ SUR DIFFÉRENTES APTITUDES :

EXCEL PERFECTIONNEMENT
> 2 jours en septembre. 

8 personnes
80% de taux de participation

ANALYSES FINANCIÈRES, 
RÉTROSPECTIVES 
ET PROSPECTIVES
>  2 jours en octobre  

 9 personnes
52% de taux de participation
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Contrats, études et stratégies

STRATÉGIE D’INFLUENCE 
Bilan et perspectives de la stratégie d’influence 
abordée lors du séminaire du bureau 
communautaire le 21 septembre.

PACTE FINANCIER ET FISCAL 
Depuis janvier 2021, le bureau communautaire 
et le COPIL composé des membres de la 
CLECT travaille sur l’élaboration du pacte 
financier et fiscal entre la CCPO et ses 
communes membres.

Cette étude comporte 3 phases :
1. Diagnostic financier et fiscal des 7 communes 
et prospective au fil de l’eau 
2. Prospective financière de la CCPO sur 2020-
2026
3. Elaboration d’un pacte financier et fiscal

PROJET DE TERRITOIRE 
Une visite de territoire a été réalisée en avril 
2022 suivi d’une réunion en fin d’année pour 
poursuivre le projet.

AUDIT ORGANISATIONNEL  
DES SERVICES DE LA CCPO 
La CCPO a confié au CDG69  la réalisation 
d’un diagnostic d’organisation des 
services. L’objectif était de vérifier, si la 
charge et le temps de travail des agents 
étaient en adéquation avec les projets 
politiques des élus tout en d’anticipant 
d’éventuels besoins de recrutements. 

L’Audit a été rendu en mars 2022 par le 
centre de Gestion.

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION
Lancement de la reflexion autour des LDG 
qui consitent à déterminer la stratégie 
pluriannuelle de pilotage des ressources 
humaines et fixer des orientations 
générales en matière de promotion et de 
valorisation des parcours professionnels. 
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Développement économique

 ANIMATIONS ET AIDES FINANCIÈRES 

INITIATIVE ISÈRE VALLÉE DU RHÔNE (IIVR) 

Favoriser la création ou la reprise d’entreprises en 
adhérant à l’association IIVR
En 2022, la CCPO a participé à hauteur de 16 363,04€ 
pour son adhésion à IIVR.

■  4 entrepreneurs aidés dans le lancement de leur 
projet 

■  1 prêt d’honneur accordé de 33 000€

■   Permanences à la CCPO les 3èmes mercredis matin 
de chaque mois de 9h00 – 12h30

RENOUVELLEMENT 
DE LA CONVENTION AVEC 
LA RÉGION AURA

En 2022, la CCPO a renouvelé sa 
convention d’autorisation et de 
délégation d’aides aux entreprises 
avec la Région AURA. Cette 
dernière permet la participation 
au financement des dispositifs 
suivants :

■  Cotisation à la plateforme Initiative 
Isère Vallée du Rhône (IIVR) à 
hauteur de 0,62€ par habitants 

■ Aide au développement des 
petites entreprises du commerce 
et de l’artisanat avec points de 
vente sur le territoire de la CCPO 
à hauteur de  6 000€ maximum 
par an

AIDES AUX PETITES ENTREPRISES 
DE PROXIMITÉ

Modification du dispositif en février 2022 :
■  Montant plancher 1 000€ mini et 2 000€ maxi 

■  Se cumule toujours avec un cofinancement 
régional d’au moins  20% des dépenses éligibles, 
sur le même principe de fonctionnement

■ 3 entreprises aidées par la CCPO par an pour un 
budget de 6 000€
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ESCALE CRÉATION
Un nouveau partenariat avec la structure 
« Escale Création » en 2022
Escale création est une coopérative d’activité et d’emploi 
généraliste. Elle propose à tout porteur de projet de tester et 
développer son activité indépendante dans un cadre sécurisé et 
sécurisant.

Il est possible de rencontrer quelqu’un de la structure lors des 
permanences qui ont lieu les 2èmes mercredis matin de chaque 
mois de 9h00 - 12h30.

RENCONTRES AVEC LES ENTREPRENEURS

Depuis plusieurs années, la CCPO, en partenariat avec 
l’association Alysée et la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Sud-Est Lyonnais, rencontre les entrepreneurs de son 
territoire. Des rencontres ont ainsi été organisées début juin 
rassemblant une soixantaine d’entrepreneurs au sein même 
des entreprises DSEV (Des Stands Et Vous à Communay) ainsi 
qu’à la LIGUE AURA RUGBY à Chaponnay.

13

 

  En chiffres

4 entrepreneurs 
aidés (IIVR)

3 entreprises 
aidées (petites 
entreprises de proximité)

1 prêt d’honneur 
accordé

> Des permanences 
1/mois à la CCPO 
IIVR et Escale Création

1 



STRATÉGIE D’ACCUEIL DES ENTREPRISES (SAE)      

La stratégie d’accueil des entreprises de la CCPO 
s’appuie sur la hiérarchisation et la différenciation 
des sites économiques. 
Cette dernière passe par la définition des vocations 
préférentielles des sites économiques pour les futures 
implantations (y compris lors de changement d’activités).

PRINCIPAUX OBJECTIFS POURSUIVIS :

EVOLUTION 
DE LA STRATÉGIE

PHASE 1 > Diagnostic 
problématisé 
Mars à juin 2022

PHASE 2 > Définition 
d’une stratégie d’accueil 
des entreprises 
Juin à septembre 2022 

PHASE 3 > Proposition 
d’une stratégie d’accueil 
des entreprises 
Octobre à décembre 2022RENFORCER 

la lisibilité économique 
et la complémentarité 

de l’offre d’accueil

CONSOLIDER
un tissu économique 

diversifié

APPORTER 
une réponse 

au parcours résidentiel 
des entreprises

ADAPTER 
les aménagements 

et les services 
aux cibles visées

MAITRISER 
les conflits d’usage et 
nuisances éventuelles

FAVORISER 
les synergies entre 

les entreprises

AVOIR 
un discours commun 

vis à vis des entreprises 
et des prospects 

et assurer une plus 
grande réactivité
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ÉTUDE

ZI du Pontet à Saint-Symphorien-d’Ozon / Parcelle SCI JAM 
■ L’EPORA a préempté pour le compte de la CCPO 3 parcelles 

de 1ha environ dans la zone d’activité économique du Pontet 
à St-Symphorien- d’Ozon en juin 2022 au prix de 1 250 000€ 
(licitation judiciaire)

■ La CCPO a missionné l’agence d’urbanisme via l’EPORA afin 
de réaliser une expertise urbaine sur ce secteur.

REQUALIFICATION

ZAC Val de Charvas à Communay
Tranche 2 - Requalification de la voirie Rue Elsa TRIOLET : 
reprise de l’enrobé et marquage.
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Voirie

CHAPONNAY 
■ Rue de la Résistance : Création d’un 
cheminement piéton route de Flassieu

SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON 
■ Chemin de la Blancherie, des Tilleuls 
et Saint Georges : 
Aménagement du carrefour

■ Chemin de Vénissieux : Requalification 
de la voirie 

Dans le cadre de leur enveloppe d’investissement, les communes de la CCPO ont réalisé 
en 2022 les travaux suivants : 

COMMUNAY 
■ Rue du Château et route de Limon : 
Aménagement de trottoirs

■ Route de Limon, rue des Perrières 
et rue du 30 mai 1944 : Aménagement 
d’un carrefour

■ Rue du 30 mai 1944 : Requalification 
de la voirie

■ Route de Ternay : 
Réaménagement d’un cheminement vélo 
dans le cadre du plan vélo

16



Remplacement des 
menuiseries et climatisations 
réversibles au casernement de 
gendarmerie.

PatrimoineSÉRÉZIN-DU-RHÔNE 
■ Rue du Dauphiné : 
Parking « Dépose minute » 

■ Rue de l’Ozon 
et rue Descaillots : 
Silos entérrés

TERNAY 
■ Avenue des Pierres : 
Aménagement d’un 
cheminement vélo dans 
le cadre du plan vélo

A noter : 
Diverses campagnes de 
marquage et de fauchage

LA CCPO RÉCOMPENSÉE AU 
CONGRÈS DES MAIRES 2022 
POUR SA COLLABORATION 
AVEC GÉOPTIS

La CCPO a reçu un 
prix d’excellence pour 
sa collaboration avec 
l’entreprise  Géoptis. 

La société a réalisé un audit 
permettant  d’établir un 
diagnostic des travaux de 
voirie à réaliser sur 3 ans. 
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En 2022, la Communauté de Communes 
a renouvelé et renforcé son soutien aux 
dispositifs d’emploi et d’insertion.

SOUTENIR LES JEUNES DU TERRITOIRE 
AVEC LE FOND D’AIDE AUX JEUNES (FAJ) 
> 1000€ au Fond d’Aide aux Jeunes, additionnés 
aux 2 500€ attribué par le Département du Rhône 
et répartie par la Mission Locale Rhône Sud Est, 
soit un total de 3 500€.

> 9 jeunes ont ainsi pu être aidés 

SOUTENIR L’INSERTION À L’EMPLOI 
La CCPO soutient depuis de nombreuses 
années l’action de l’association « les Jardins de 
Lucie » qui oeuvre à l’insertion sur le territoire. 
> 10 personnes de Ternay et Communay ont  

été suivies 

> La CCPO a versé une subvention annuelle 
de 18 000€

Emploi et apprentissage

TRAVAILLER EN PARTENARIAT AVEC 
LA MISSION LOCALE RHÔNE SUD-EST 
La CCPO verse une subvention annuelle de 

53 486€ à la structure qui a accompagné en 
2022, 178 jeunes du territoire.

> Des permanences sont organisées en 
alternance :

■ Le mardi matin en alternance à Communay 
et à St-Pierre de Chandieu (9h00/12h30)

■ Le jeudi matin à Ternay (9h00/12h30)

ALLOUER UNE PARTICIPATION AUX  
JEUNES EN APPRENTISSAGE 
Chaque apprenti du Pays de l’Ozon inscrit aux 
Chambres des métiers du Rhône et de l’Isère 
ainsi qu’aux Maisons familiales rurales reçoit 
une aide de 30€ de la CCPO. 

Pour l’année scolaire 2021/2022, c’est un 
montant total de 840 € qui a été versé par 
la CCPO pour 28 jeunes.
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    En chiffres

 PERMETTRE AUX JEUNES DE TROUVER UN JOB D’ÉTÉ 
Le Forum jobs d’été 2022 a été organisé le 6 avril 2022 à 
l’espace Jean Monnet de Sérézin-du-Rhône. Il accueillait les 
jeunes du territoire à partir de 17 ans de 14h à 18h. 

> 29 entreprises 
étaient présentes pour recruter les jeunes

> 85 jeunes 
sont venus sur le forum pour chercher un emploi

BOURSE À L’EMPLOI 
EN LIGNE SUR LE SITE 
INTERNET DE LA CCPO

56 offres 
(environ 4 demandes de 
publication par mois) en 
fin d’année 2022

39offres publiées 
en ce moment sur le site

145 vues 
en moyenne par offre

L’année 2022 a marqué le redémarrage des animations grands 
publics, mais il a été constaté une très forte baisse de la 
fréquentation (effet post COVID).
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Information jeunesse

> L’écriture du diagnostic local a débuté en janvier 2022. 

Le diagnostic et le projet de la structure d’information jeunesse 
sont issus d’un travail collaboratif mené entre :

■ Les élus de la CCPO et de ses communes 
■ Les partenaires de la jeunesse du territoire 
■ Les jeunes du territoire.

 

NOUVELLE STRUCTURE INFORMATION JEUNESSE
La décison est prise fin 2021 de basculer le PIJ de Sérézin-sur-Rhône en une Structure locale 
d’Information Jeunesse portée par l’Intercommunalité. 
Le but : permettre aux jeunes d’être accueillis et informés dans les meilleures conditions sur 
tout le territoire communautaire.
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> La compétence « Information Jeunesse » est active depuis le 1er septembre 2022, avec le 
transfert d‘un agent au sein de la CCPO.
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L’Info Jeunes AURA a soutenu 
la Communauté de communes 
tout au long de l’année en 
animant plusieurs réunions 
de travail, en participant aux 
instances de décision et en 
conseillant les techniciens en 
charge de l’écriture du contrat 
par le biais de :  

>    1 atelier avec les élus en juin

> 1 enquête auprès des 
collégiens et des jeunes de 15 
à 30 ans du territoire durant l’été 
et en novembre

>    1 atelier avec les partenaires 
en septembre.



Politique de l’habitat

 AIDER LES PROPRIÉTAIRES PRIVÉS 

> 48 personnes 
ont pris contact avec SOLIHA

> 9 permanences 
au cours desquelles 8 personnes ont été reçues dont 
deux propriétaires bailleurs pour l’étude du projet et le 
suivi administratif du dossier.

Les projets conseillés par SOLIHA concernaient à :
■  71% des travaux d’énergie 

■  10% des travaux sur l’adaptation au handicap ou au 
vieillissement 

■ 19% d’autres situations (conventionnement 
locatif, suspicion « logement indécent », opérations 
façades,...)

> 7 projets de rénovation énergétique

> 3 projets d’adaptation du logement
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PROGRAMME HABITER MIEUX 

Au 1er janvier 2022, le dispositif « Habiter 
Mieux » est devenu « MaPrimeRénov’ 
Sérénité ». 

La CCPO attribue une aide financière de 
1 000€ à destination des propriétaires 
occupants modestes et des propriétaires 
bailleurs d’un logement situé le territoire afin 
d’en améliorer la performance énergétique 
(gain énergétique de 25%).

> 6 aides attribuées par la CCPO en 2022 

 

FAVORISER LA RÉALISATION 
DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDÉS
La CCPO a attribué :

■  12 000€ à 3F Immobilière Rhône 
Alpes pour 6 PLAI au sein du programme 
immobilier « Toi mon toit » à Saint-
Symphorien-d’Ozon. 

■ 2 garanties partielles d’emprunt à 
hauteur de 20% dans le cadre des 
opérations suivantes :

- Opération sis 7 route de Villeneuve 
à Ternay au profit de ALLIADE HABITAT 
pour 7 logements financés en Prêts 
locatifs aidés d’intégration » (PLAI) et « 
Prêts locatifs à Usage Social » (PLUS) pour 
un montant de 155 057,00€

- Opération sis Chemin de Buyat à 
Ternay au profit de l’OPAC DU RHONE 
pour 4 logements financés en Prêts 
locatifs aidés d’intégration » (PLAI) et « 
Prêts locatifs à Usage Social » (PLUS) pour 
un montant de 78 304,40 €.
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ACCOMPAGNER LA POLITIQUE FONCIÈRE DES COMMUNES 
EN PARTENARIAT AVEC L’EPORA

La mission de l’EPORA est de lutter contre l’étalement urbain en fournissant les assiettes 
foncières nécessaires aux projets d’aménagement des collectivités.  

La CCPO est partie prenante de ce partenariat de par sa compétence en matière de « cadre de 
vie et du logement ». 

C’est dans ce cadre que les conventions suivantes ont été signées en 2022 :
■ Convention opérationnelle entre la commune de Ternay, l’EPORA et la CCPO

■ Convention de veille et de stratégie foncière entre Saint-Symphorien-d’Ozon, EPORA et la CCPO

■ Convention de veille et de stratégie foncière entre Communay, EPORA et CCPO

■ Convention opérationnelle impasse de la Monnaie à Ternay 

■ Convention opérationnelle rue du Mazet à Communay 
■ Convention de réserve foncière secteur Sillon - Bonnières à Communay
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DEVENIR ACTEUR 
DE LA POLITIQUE D’ATTRIBUTION 
DES LOGEMENTS LOCATIFS AIDÉS 

La CCPO a fait le choix de travailler sur la question 
de la gestion de la demande en logement social.

Le bureau d’étude a été missionné afin 
d’accompagner la CCPO et ses communes 
membres sur ces questions afin de devenir 
acteur des politiques d’attribution et d’anticiper 
le passage à la gestion en flux.

> De ce fait, les membres du bureau 
communautaire et groupes de travail se 
sont réunis plusieurs fois en 2022 :

■ 20 mai : réunion de lancement de la mission

■ 29 juin : séminaire avec diagnostic du territoire

■ 3 octobre : rencontre avec les bailleurs sociaux

■ 28 novembre : 1er atelier partenarial sur 
« la gestion de la demande et les CALEOL »
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DÉMATÉRIALISATION DES DEMANDES 
D’AUTORISATION D’URBANISME 

Depuis le 1er janvier 2022, les communes 
de la CCPO sont en mesure de recevoir 
sous format électronique les demandes 
d’autorisation d’urbanisme et la chaine 
d’instruction de ces dossiers peut être 
désormais dématérialisée. Pour atteindre 
ce nouveau process, la Communauté de 
communes a continué de travailler sur l’année 
2022 au déploiement de ce programme de 
dématérialisation de l’application du droit 
des sols. 
De nombreux échanges avec l’éditeur 
de logiciel, avec les services extérieurs 
également et un soutien continu aux agents 
des communes ont jalonné cette mise en 
place. 

> 37% des demandes d’autorisation 
d’urbanisme sur le territoire de la 
CCPO ont été déposées via ce 
service numérique, représentant 
une utilisation supérieure à celle 
nationale établie à 28%. 

INSTRUCTION DES AUTORISATIONS 
D’URBANISME PAR LE SERVICE ADS 
DE LA CCPO 

> 175 actes d’urbanisme instruits 
par le service ADS 

■ 3 pour Communay

■ 38 pour Saint-Symphorien-d’Ozon

■ 22 pour Sérézin-du-Rhône

■ 38 pour Simandres

■ 74 pour Ternay

> En 2022, le service instruction a 
fait son 1er retour sur le projet de 
modification du PLU de Simandres suite 
à la sollicitation de la Commune.

La commune de Chaponnay instruit les 
actes d’urbanisme pour Marennes.

Aménagement 
du territoire
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DISPOSITIF D’AIDE À LA RELANCE 
DE CONSTRUCTION DURABLE 
Dans le cadre du plan « France Relance », 
l’Etat soutien la production de logements 
neufs tout en favorisant le principe de 
sobriété de la consommation foncière. Ce 
nouveau dispositif propose d’engager les 
intercommunalités et les communes dans un 
projet de contractualisation de relance du 
logement.

> La CCPO a approuvé ce contrat pour la 
période du 1er septembre 2021 au 31 août 
2022 entre l’Etat, la CCPO, les communes 
de Simandres, Sérézin-du-Rhône et Ternay 
permettant l’attribution de subventions aux 3 
communes concernées.

ÉMISSION D’AVIS EN MATIÈRE 
D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
En 2022, la CCPO a émis plusieurs avis 
concernant  les documents de planification 
ou des projets ayant des conséquences en 
matière d’aménagement du territoire :

  ■ Avis favorable sur la révision du PLU 
de Saint-Symphorien-d’Ozon

■ Avis favorable sur le projet de révision 
du Plan de Protection de l’Atmosphère 
de l’agglomération lyonnaise

27

Accessibilité

 AIDES ET COMMUNICATION 
La CCPO accompagne les personnes âgées 
et/ou à mobilité réduite dans l’adaptation de 
leurs logements par le biais de son partenariat 
avec SOLHIA.  Les personnes peuvent réaliser 
un « diagnostic autonomie » pour bénéficier 
de subventions permettant d’adapter leur 
logement à la perte d’autonomie. 
SOLIHA était présent le 14 septembre sur le 
marché de Communay pour faire tester aux 
habitants ce qu’il est possible d’intégrer dans 
son logement pour une meilleur accessibilité 
et isolation.

> 3 diagnostics financés et réalisés 
sur le territoire communautaire

TRAVAIL AVEC LES ATELIERS PROTÉGÉS
■ Entreprise FLAVIEN GCAT située à Décines 
pour l’achat de  fournitures de bureau 
nécessaires aux agents de la CCPO.

■ Entreprise Handirect pour la gestion de la 
mise sous plis et l’envoi des cartes de vœux 
2022 de la CCPO. 
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Transition énergétique et qualité de l’air

PLAN CLIMAT-AIR-ENERGIE 

Le PCAET est un document de planification 
à la fois stratégique et opérationnel destiné 
à répondre localement aux objectifs 
nationaux sur les enjeux climat-air-énergie. 

Après avoir officiellement lancé l’élaboration 
de son PCAET par délibération du conseil 
communautaire du 29 novembre 2021 avec le 
recrutement d’un agent, la CCPO a fait appel 
au printemps 2022 à un bureau d’études 
afin d’obtenir un accompagnement dans la 
construction du document.

Ce dernier, a ainsi établi un diagnostic complet 
du territoire, soulevant les premiers enjeux en 
matière climat-air-énergie. 

> Durant le second semestre 2022 a débuté 
la phase de construction de la stratég 
nnnnnnnnnné»»»»»»»»;ie du PCAET, incluant 
les grands objectifs du document.

ADHÉSION À L’AGENCE LOCALE DE LA 
TRANSITION ENERGÉTIQUE DU RHÔNE 
(ALTE 69) 

La CCPO adhère à l’ALTE du Rhône depuis 
2019 sur la base d’une cotisation annuelle 
de 0,60€/habitant. 

> Permanences info énergie 
sur la rénovation énergétique à destination 
des habitants, 2 jours par mois les 
vendredis de 9h30 à 16h30. 

> Actions d’animation à destination 
du grand public
Stand sur le marché de Communay en 
septembre pour présenter les services de 
l’agence et apporter des premiers conseils 
avant la prise d’un rendez-vous.

>  Suite à l’accroissement des besoins, 
la CCPO a apporté un financement 
supplémentaire à l’ALTE69 en septembre 
2022 pour renforcer les accompagnements 
incluant une visite à domicile.
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DISPOSITIF VOLTALIS 
La société Voltalis propose l’installation gratuite de boîtiers chez les habitants volontaires chauffés 
à l’électricité afin de diminuer la consommation électrique nationale annuelle et d’éviter les 
phénomènes de blackout. Il permet également de diminuer les émissions en gaz à effet de serre 
en limitant voire supprimant le recours aux centrales thermiques pendant les heures de pointe. 

> Dans le cadre de sa démarche de transition énergétique, la CCPO a donc donné son 
accréditation à l’entreprise Voltalis, qui a pu procéder à l’installation de boîtiers dès la fin 
de l’année 2022.

Édition 2023

Vous résidez sur le territoire de la CCPO et souhaitez 
remplacer votre ancien appareil de chauffage par 
un appareil récent et performant ?
Scannez ce QR Code et retrouvez toutes les informations 
pour bénéficier de cette aide.

Fonds
Air - Bois

UNE AIDE 
POUR CHANGER 
VOTRE VIEUX 
CHAUFFAGE AU BOIS !

> Le fonds air-bois, une aide de 1 000  € à 1 500 € pour améliorer 
la qualité de l’air et la performance énergétique des habitats

FONDS AIR-BOIS 
La CCPO a lancé son fonds air-bois par délibération 
du conseil communautaire du 28 mars 2022. 
Cette aide financière de 1 000 € sans condition de 
revenus, et de 1 500 € pour les foyers très modestes 
selon les critères de l’ANAH, vise à aider les habitants 
dans le remplacement de leurs anciens systèmes de 
chauffage au bois par des appareils labellisés flamme 
verte. 

> 20 demandes accordées sur 2022. 
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Environnement

 LUTTE CONTRE LE MOUSTIQUE-TIGRE 
La CCPO a conventionné en 2022 avec 
le Département du Rhône et l’Entente 
Interdépartementale pour la Démoustication (EID) 
pour un accompagnement dans la lutte contre 
cette espèce invasive. 

Différentes actions ont été ainsi mise en place :

■ Deux sessions de formation à destination des 
agents et élus de la CCPO et de ses communes 

■ Des diagnostics réalisés à l’automne pour mettre 
en évidence des lieux favorisant le développement 
de l’insecte et permettant aux communes de 
construire leur plan d’actions. 

■ Distribution en boîtes aux lettres d’un flyer 
reprenant les bons gestes à adopter 

> 42 foyers ont bénéficiés de l’aide à 
l’achat d’un piège d’un montant de 15 €. 
Un document sur les bons gestes et un sticker 
à coller sur leur boîte aux lettres leur ont été 
également distribué.

LUTTE CONTRE LE FRELON 
ASIATIQUE
En 2022, la CCPO  a renouvelé son 
partenariat avec le Groupement de 
Défense Sanitaire du Département 
du Rhône (GDS 69).

Sa section apicole est chargée de 
coordonner et d’animer les actions 
en matière de lutte contre le frelon 
asiatique. Elle gère en particulier la 
plateforme de signalements accessible 
à tous les habitants du territoire.
La CCPO a par ailleurs revu sa 
campagne de piégeage des femelles 
fondatrices au printemps. 

> En 2022, des pièges plus sélectifs 
ont été obtenus et mis au prêt aux 
communes ainsi qu’aux habitants 
intéressés .

> Plusieurs dizaines de femelles 
fondatrices piégées et les autres 
espèces moins capturées.
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Agriculture

DISPOSITIF DE PRÉVENTION ET DE LUTTE ACTIVE 
CONTRE LA GRÊLE 
L’association Paragrêle 69 réunit plus de 200 agriculteurs du 
territoire rhodanien et déploie un dispositif de lutte contre la 
grêle. Le dispositif repose sur un système de surveillance (au 
moyen d’un réseau de radars), complété d’un équipement 
de postes de tirs permettant l’envoi de torches conduisant à 
la fonte de la grêle directement au sein du nuage orageux.

> La CCPO a participé au fonctionnement du dispositif 
depuis 2020 à hauteur de 15 000 € par an et a renforcé 
son soutien financier en 2022 en versant une subvention 
de 0,80 €/habitant soit 21 400 € à l’association.

 PLAN AGRO-ENVIRONNEMENTAL CLIMATIQUE 
(PAEC) 
La CCPO était inscrite dans le PAEC de l’agglomération 
lyonnaise sur les années 2016 à 2022. 

> La CCPO a participé au volet Animation de PAEC sur le 
volet biodiversité en participant à hauteur de 

	 2 500 € sur l’année 2022. 

PROJET DE LA CUMA 
DE COMMUNAY

La Cuma est une Coopérative 
d’Utilisation de Matériel 
Agricole, où des agriculteurs 
mutualisent des moyens 
nécessaires à leur activité 
agricole. Ce cadre juridique 
permet à ses adhérents 
de réduire les coûts de 
mécanisation, d’accéder aux 
nouvelles technologies et 
d’optimiser les chantiers. Les 
agriculteurs de la CUMA de 
Communay ont sollicité les 
partenaires financiers dont 
la CCPO, lors d’un COPIL en 
date du 31 mai 2022 afin de 
présenter les avancées du 
projet et savoir si les évolutions 
budgétaires pouvaient être 
prises en charge. 
 

> 48 000€ ont été 
accordés  au lieu des 
28 500 € initialement prévus.
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Mobilité

SUBVENTIONNER L’ACHAT DE VÉLOS 
À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 
Depuis le 15 juillet 2018, la CCPO soutient l’achat de 
vélo à assistance éléctrique par le biais d’une subvention 
d’un montant de 200€ par foyer fiscal. 

Connaissant un succès certain, ce dispositif a évolué 
depuis sa création :

■ Le nombre d’aides attribuées a évolué passant de 50 à 
100/aides/an ;

■ Le type de vélo subventionné inclut les Vélos à assistance 
électrique neufs, les vélos cargos et l’électrification de 
vélos standards réalisé par un professionnel.

> La CCPO a attribué 115 subventions en 2022.

INTÉGRER 
L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
DU SYTRAL MOBILITÉS
La CCPO a intégré le nouvel 
établissement public SYTRAL 
Mobilités au 1er janvier 2022. 

L’année a été ponctuée 
d’échanges pour travailler sur 
l’organisation de l’établissement, 
les documents de planification 
et sur des pistes d’amélioration 
de l’offre de desserte. 
Pour ce dernier point, la CCPO 
a été accompagnée par un 
bureau d’études.

PROJET DE PARKING 
DE COVOITURAGE
Le permis d’aménager du 
parking de covoiturage 
au niveau de l’échangeur 
n°16 - A46 Sud à Communay 
mené en partenariat avec 
les Autoroutes du Sud de la 
France (ASF) a été délivré au 
printemps 2022. 
Des échanges avec les ASF ont 
été menés afin de préparer le 
chantier de travaux. 
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LA CCPO, LAURÉATE DU PROGRAMME DE 
FINANCEMENT D’AVELO 2
Le programme AVELO 2 est issu du plan vélo 
du Gouvernement qui a fixé pour objectif 
de tripler d’ici 2024 la part modale du vélo 
dans les déplacements du quotidien. 

Afin d’accompagner les territoires dans 
cette transition, le ministère de la Transition 
écologique et solidaire et l’ADEME ont lancé 
le programme « CEE AVELO 2 », doté de 25 
M€ pour accompagner 400 territoires peu et
moyennement denses dans la définition et la 
mise en œuvre de leur politique cyclable.

> Lauréate,  la CCPO pourra mener avec cet 
appui financier des études et des actions 
de communication et de sensibilisation 
mais aussi proposer de nouveaux services 
afin de créer une réelle culture vélo sur son 
territoire.

GARE DE SÉRÉZIN-DU-RHÔNE : 
RECHERCHE DE NOUVELLES 
DYNAMIQUES 
Une étude partenariale avec une équipe du 
CEREMA a été lancée afin d’identifier des 
pistes d’amélioration du fonctionnement du 
site et ensuite formuler des recommandations 
et des premiers principes d’action. 

Dans cette optique, une journée complète 
de diagnostic a été réalisée le 13 septembre 
à la gare et ses alentours (observation, 
parcours à pied et à vélo, questionnaires 
d’usagers, entretiens d’acteurs). 
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Communication, 
évenementiel, tourisme

NOUVELLE IDENTITE VISUELLE DE LA CCPO
> Création du logo

> 1 motion design pour présenter le logo

Septembre 2022 : modification de l’identité visuelle

> Siège de la CCPO : vitrophanie, drapeau, totems...

> Parc véhicules

> Magazine communautaire nouvellement 

nommé : « Ozon mag ’» 

CRÉATION DE L’INSTAGRAM CCPO 

DÉCLINAISON DES LOGOS 
RELATIFS À LA CCPO
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ÉDITION 

 > 4 magazines communautaires 20 pages 
«OZON MAG’»
11 500 ex. distribués à chaque parition 

 > 1 livret associatif 44 pages «QUE FAIRE ?»
12 000 ex. distribués en boîtes aux lettres et Mairies 
avant les forums associatifs des communes.

 > Affiches, tracts, plaquettes et panneaux  
de chantiers relatifs aux différents pôle de 
la CCPO. 

 
 PRESSE 

> CAMPAGNE DE COMMUNICATION : «LE PROGRÈS»

■  «Rhône Guide été» 1/2 page tourisme

■  « Rhône guide Ballade » 1/2 page tourisme 

■  Le Progrès Est Lyonnais 1/2 page : Nouveau logo CCPO, Ozon Rando

■ Facebook + Progrès.fr :  5 jours sur > Voeux CCPO, Forum jobs d’été, communication 

touristique d’été, Ozon Rando, motion design nouveau logo CCPO, sentiers Gnolus.



SÉMINAIRES ET RENCONTRES

> Séminaires
■  Un séminaire du bureau communautaire a 
été organisé  le 21 septembre. Thème : Bilan et 
perpectives de la stratégie d’influence. 

■   Séminaire des élus du Pays de l’Ozon le 14 
novembre sur le thème : Intervention de l’agence 
VIZEA sur le PCAET.

> Stratégie d’influence
Monsieur le Président de la CCPO assiste chaque 
trimestre aux conférences des présidents des 
EPCI sous l’égide du Département du Rhône. 

> Réseau des communicants 
du Pays de l’Ozon  
Une rencontre avec les chargées de 
communication des communes a été organisée 
au siège de la CCPO afin de présenter dans un 
premier temps les locaux et les compétences 
de cette dernière. Le but : créer un réseau, 
afin de profiter de l’expérience de chacun et 
d’échanger sur les projets en cours. 
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PARTICIPATION AU SALON 
DU RANDONNEUR DE LYON

Présence du Pays de l’Ozon sur le 
stand du Département du Rhône 
les 25/26 et 27 mars 2022 à la Cité 
Internationale de Lyon.

GUIDE LE RHÔNE À PIED

Participation de la CCPO à la création 
du carnet proposant 40 boucles de 
randonnées pédestres réparties sur 
l’intégralité du Département. 

>  Boucle retenue par le 
Département : Ternay parc du 
Grand Clos / centre bourg.
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TOURISME 

> Ozon Rando 

>  Organisée le 9 octobre au Parc Dupoizat à Saint-
Symphorien-d’Ozon, la randonnée ludique et gratuite 
proposait deux parcours de 11 et 6,5 km. 
«Ozon rando» a été créé en 2017 pour découvrir les richesses  
du Pays de l’Ozon par le biais de la randonnée. Face à 
son succès , la Communauté de Communes renouvelle 
l’évènement sur une commune différente du territoire 

chaque année. 

> 6 ème édition

> 400 randonneurs  

> Création du film touristique  de la CCPO
La CCPO a fait appel au vidéaste Arnaud Verey pour réaliser 
les prises de vues et le montage du film qui doit promouvoir 
les richesses patrimoniales, naturelles et touristques du Pays 
de l’Ozon. 

> Le film a été conçu dans l’optique d’une diffusion sur 
les évenements et les réseaux sociaux.
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> Création de parcours Gnolus
Création de deux parcours de géocaching les « Gnolus »  
en partenariat avec le Département du Rhône. 

Le jeu de géocatching présent à l’origine dans l’ouest Lyonnais permet de découvrir un territoire 
de façon ludique via une application smatphone. 

Les Gnolus sur le Rhône c’est : 43 parcours et 1 mission spéciale

> 35 000  chasseurs de Gnolus 

Travail effectué en amont avec les élus et les associations du patrimoine de chaque commune.

>  Saint-Symphorien-d’Ozon : «  A la pêche au Dauphin » 
Catégorie histoire et monuments
Gnolu référencé : GRAÄL 

> Ternay : « Rira bien qui verra le dernier » 
Catégorie contes et légendes
Gnolu référencé : KLOCHE

Les parcours ont été ouverts au public en octobre 2022 le jour de la Randonnée Ozon Rando.

> Intégration à la ligue «Gnolus» gérée par Rhône Tourrisme : concertation et innovation sur les 
nouveaux parcours Gnolu.



École de Musique de l’Ozon

PROMOUVOIR L’ÉCOLE DE MUSIQUE DU PAYS DE L‘OZON (EMO) 

> 184 élèves inscrits pour 2021 / 2022  
Effectif en hausse suite au covid avec 184 élèves inscrits pour la saison 2021/2022.

> Reprise de la programmation musicale de l’école avec : des auditions, des soirées musicales, 
des concerts d’ensembles et concert de fin d’année.

> Création d’une classe de Harpe.

> Création d’un orchestre symphonique avec 15 élèves dans ses rangs.

> 2 départs à la retraite de professeurs :

■ Patrick Bouvier, professeur de batterie, remplacé par Emma Massard-Combe ;

■ Patrice Thomas, professeur de trompette, remplacé par Adeline Cocq.
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Réseau des bibliothèques 
«LIAIZON»

DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE 
Décembre 2022 : restitution du cabinet 
DETEA aux élus et aux techniciens.

 RÉGLEMENT INTÉRIEUR COMMUN 
L’adoption du règlement commun en avril 

2022 par les 7 communes a permis :

■ L’uniformisation des règles de relance et 
l’automatisation par le logiciel

■ La création d’un nouveau «guide du lecteur»

 PROMOTION DU RÉSEAU 
> Depuis janvier 2022 : Uniformisation des 
pratiques sur le portail et  mise à jour régulière 
par la coordinatrice

> Été 2022 : mise en conformité RGPD pour 
création d’une newsletter du réseau

LES PRÊTS 

> 154 302 prêts de documents sur 

l’ensemble du réseau dont 6799 acheminés 

par la navette soit 2% de plus qu’en 2021.

>  4 301  emprunteurs actifs en 2022 au 

total soit 15.7% de la population de la CCPO 
dont plus de 43 % sont des moins de 15 ans.

ACTIONS CULTURELLES CONCERTÉES
> Automne 2022 | Regards sur les aidants
16 rendez-vous  - 7 bibliothèques : projections, 
débats, ateliers théatre, expositions...
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  NOUVEAUX SERVICES À LA POPULATION : 
LA MÉDIATION NUMÉRIQUE 

Grâce au dispositif d’accompagnement 
numérique mis en place par la CCPO depuis 
plus d’un an dans le réseau des bibliothèques, 
les habitants peuvent trouver une réponse à 
leurs problèmes avec l’aide de la conseillère 
numérique ; de façon individuelle (sur rendez-vous) 
ou collective, lors d’ateliers en petits groupes. 

> Programmation semestrielle d’ateliers numériques 
collectifs axés séniors

> Accompagnement individuel sur RDV

> Matériel de médiation financé à 40% par la DRAC 
(DGD)

> Programmation ponctuelle d’ateliers numériques 
collectifs pour la jeunesse
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+ de 500 personnes ont 
bénéficier gratuitement de cet 
accompagnement

+ de 30 rendez-vous 
personnalisés 

+ 110 ateliers collectifs 
réalisés (enfants et adultes) 

 En chiffres



Finances
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Attribution de compensation 
réservée aux communes 
membres / FPIC			 

8 343 280 €

Voirie / Ouvrages d’art

 3 404 360 €

Ordures Ménagères
2 126 655 € 

Administration Générale	  

1 420 600 €
Développement économique/Emploi / Mobilité

650 625 €

Participation SMAAVO GEMAPI

 / complémentaire GEMAPI 

493 460 €

Aménagement du Territoire / Logement / 
Environnement / Agriculture 
270 490 €

Patrimoine / Accessibilité / 
Gendarmerie

262 835 €
 

Remboursement de la dette 1,4%	  	

253 930 €

Communication / Tourisme / 
Réseau Liaizon / Informatique	
219 280 €

Virement au budget annexe Ecole de 
Musique de l’Ozon		   		

210 780 €

17 656 307 €
de  dépenses 

Excédent de fonctionnemet capitalisé 
(1068) et excédent investissement

reporté (001)
1 796 951 €

Loyer du casernement de la  Gendarmerie 
216 224 €

Diverses (RODP, sinistres, IJ, 
mise à dispo ADS, remboursements divers) 

147 901 €

 > LES GRANDES MASSES DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
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25 534 54 € 
de  recettes 

Fiscalité		   		

11 758 414 €

Résultat de fonctionnement 

reporté - Excédent (002)
5 504 239 €

Dotations

3 182 917 €

Ordures ménagères

 2 150 878 €

Excédent de fonctionnemet capitalisé 
(1068) et excédent investissement

reporté (001)
1 796 951 €

Fonds de compensation de la TVA

512 292 €

Subventions / fonds de concours 
220 629€

Loyer du casernement de la  Gendarmerie 
216 224 €

Diverses (RODP, sinistres, IJ, 
mise à dispo ADS, remboursements divers) 

147 901 €

Remboursement budget annexe de l’EMO 
43 600 €



Communauté de Communes 
du Pays de l’Ozon

1, rue du Stade
69360 Saint-Symphorien-d’Ozon

04 78 02 93 68
ccpo@pays-ozon.com

pays-ozon.com


